
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

DOSSIER D'INVITATION 
 

COUPE LIM-DOR 20 et 24 POUCES 
SAISON  2023 

 
Le COMITÉ DÉPARTEMENTAL FFC de la 

Creuse, CREUSE OXYGÈNE et la ville de 
GUÉRET sont heureux de vous accueillir le  
samedi 27 mai pour la 2nde Manche de la 
Coupe LIM-DOR 2023 et le Championnat 

Départemental de la Creuse 
 
 
 



 

 

 
 



 

 

ACCUEIL 

 
Un point d’accueil sera à votre disposition dans le village et permettra :  
• d'accueillir les coureurs et responsables afin de leur procurer toutes les 
informations nécessaires quant au déroulement des épreuves, des essais, ...  
• la confirmation des inscriptions, le paiement des engagements le cas 
échéant, l’attribution des badges pour les officiels.  
 

Horaires d’ouverture prévisionnels : samedi : 9h - 10h00 
 

Pour toutes informations, vous pouvez nous contacter au  
05 55 61 97 90 

 
 
INSCRIPTIONS 
 
Les inscriptions doivent se réaliser sur cicleweb avant le lundi 22 mai 
2023 à 18h. 
 
Les arbitres doivent également être inscrits avant la même date via le lien 
envoyé par le staff des arbitres BMX NoA. 
 

 
MONTANT DES INSCRIPTIONS 
 
Engagement pilotes : 9 € 
 
Attention : les pilotes pourront s’engager uniquement en 20’ ou en Cruiser 
(impossible de rouler dans les 2 catégories) 
 
RÈGLEMENT 
 
La course se déroulera selon le règlement 2023 de la Coupe LIM-DOR. 
Cette manche servant de support au Championnat Départemental BMX de 
la Creuse, ce dernier se déroulera selon le règlement 2023 du 
Championnat Départemental. 
 



 

 

CATÉGORIES 
 

 
 20’: 
 

- U7F et G 
- U9F 
- U9G 
- U11F  
- U11G 
- U13 F 
- U13 G 
- U15F 
- U15G 
- U17F 
- U17 G 
- U19 et + F 
- U19 et + G  
 
 Cruisers garçons et filles : 
 
- Cruisers toutes catégories 
 
RÉCOMPENSES 
 
Les récompenses de la manche de la 1ère Manche de la Coupe LIM-DOR 
seront attribués aux 3 premiers pilotes dans chaque catégorie 20 et 24 
pouces ainsi que les pilotes de la 4ème à la 8ème place pour les catégories 
jusqu'aux benjamins. 
 
Concernant les récompenses du Championnat Départemental BMX de la 
Creuse, elles suivront le règlement du Championnat Départemental BMX 
de la Creuse à savoir que tous les pilotes seront récompensés par le 
Comité Départemental FFC de la Creuse. Le maillot de Champion 
Départemental sera remis lors de ces récompenses aux premiers de chaque 
catégorie. 
 



 

 

 

TIMING PRÉVISIONNEL : 

 
Le programme est donné à titre indicatif. 

 
Le timing définitif sera établi à l'appréciation du président du jury, nommé 
le jour de l'épreuve, en fonction du nombre d'engagés. 
 
SECOURS : 

 
Les secours sur la piste seront assurés par les Secouristes de UDPS 23. 
 
 



 

 

TENTES : 

 
Les tentes de club sont les bienvenues. Elles devront être montées aux 
emplacements indiqués par les responsables du club. 
 
RESTAURATION / BUVETTE : 

 
Les bénévoles du club seront heureux de vous recevoir sur les stands de 
restauration et de buvette qui seront installés à proximité immédiate de la 
piste.  
 
STATIONNEMENT : 

 
Un parking pour les voitures et camping-cars sera à votre disposition à 
proximité de la piste néanmoins le stationnement sera autorisé à proximité 
de la piste en veillant à respecter l’accès aux riverains.  
 
Merci de bien vouloir suivre le fléchage ainsi que les consignes que vous 
donneront les responsables de l’organisation. 
 
CREUSE OXYGÈNE décline toute responsabilité pour les vols, 
dégradations ou effractions commis sur les véhicules durant la 
manifestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ACCES / PLANS (carte générale) 

 



 

 

ACCES / PLANS (carte détaillée) 

 
 



 

 

INFORMATIONS 
Piste de BMX : 

37, rue de l’Ecole de la Garde 35 - 23000 GUERET 
 

 Parking Camping-car : 
Rue Guy Beck 23000 GUERET 
 

 Parking des officiels : 
Rue de Pomeyroux 23000 GUERET 
 

 Parking coureurs et visiteurs : 
5, rue du Maréchal Leclerc 23000 GUERET 
 

Douches accessibles au gymnase de La Pigue 
8, rue de la Petite Pigue 23000 GUERET 
 

Merci de ne rien jeter dans la nature 
 

Des poubelles seront mises à disposition. 
 

Buvette et restauration sur place (salé et sucré) 
 

 La police de la ville de Guéret sera présente 
ponctuellement. Cependant, l’association Creuse Oxygène ne 
pourra être tenue responsable en cas de vols ou dégradations qui 
pourraient être commis sur tous les parkings, la piste. 
 



 

 

HEBERGEMENTS  
 
 

Brit Hôtel Auclair >05 44 00 03 93 
19, avenue de la Sénatorerie 23000 GUERET 
 
Hôtel Campanile > 05 55 51 54 00 
4, avenue René Cassin 23000 GUERET 
 
Hôtel Kyriad > 05 55 80 11 60 
3, avenue René Cassin 23000 GUERET 
 
Hôtel Le Pommeil > 05 55 52 38 54 
75, rue de Pommeil 23000 GUERET 
 
Hôtel Première Classe > 05 55 41 03 26 
Route de Cher du Prat 23000 GUERET 
 
Centre d’hébergement Tremplin Nature > 05 55 52 20 05 
6, rue Paul Louis Grenier 23000 GUERET 

Camping de Courtille > 05 55 81 92 24 
Rue Georges Aulong 23000 GUERET 
 
Plus d’hébergements :  
Office de Tourisme du Grand Guéret 05 55 52 14 29 
info@gueret-tourisme.fr 
 
 


